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Ce sujet se compose de 20 pages numérotées de 1/20 à 20/20. 
Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu'il est complet. 

Le sujet se compose de 4 dossiers indépendants 

La calculatrice est autorisée conformément à la circulaire n° 99-186 du 16 novembre 1999. 

Aucun document n’est autorisé 

Les annexes A et B sont à rendre avec la copie à la fin de l’épreuve. 
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L’entreprise THERM + réalise, depuis 65 ans, la mise en service et la maintenance d’équipements 
thermiques et de climatisation, de la conception à l’installation. 

THERM + propose aux professionnels et particuliers des services de proximité et de qualité dans 
les domaines de la plomberie, de l’énergie, du traitement de l’air et de l’eau. Face à des 
professionnels qualifiés, pour THERM +  la satisfaction des clients est sa première préoccupation. 

Reconnue « Garant de l’environnement » à travers ses certifications « Qualibat », « Qualisol » et 
« Les Pros de la Performance Energétique », THERM + développe en permanence les 
compétences et qualifications de son personnel technique, gage de sécurité et de qualité pour ses 
clients.  

Vous êtes gestionnaire administratif(e) rattaché(e)  au service des ressources humaines, sous la 
responsabilité de Sophie LARIT. Vous avez en charge les activités courantes liées à la gestion 
administrative des relations avec le personnel et disposez d’une autonomie dans la gestion de vos 
tâches quotidiennes. 

FICHE D’IDENTITE 
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Accueil
Yunfeï DERY

Responsable technique
Juan SOUIF

Chef d'équipe 
maintenance

Florian CATTEAU

14 techniciens de 
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Alain YRIGO

14 ouvriers spécialisés 
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commercial

Sébastien NOREHO
3 commerciaux 10 techniciens 



Baccalauréat professionnel Gestion-Administration Code : 1703 GA 2 Session 2016 SUJET 

Épreuve E2 : Gestion administrative des relations avec le personnel Durée : 3H00 Coefficient : 4 Page 5/20 

DOSSIER 1 – Sécurité au travail 

Les accidents du travail sont une réalité pour le personnel technique de THERM+ et il convient 
que la gestion administrative soit rigoureuse et réalisée dans les délais.  

Francis GOMEZ, ouvrier spécialisé,  s’est blessé hier, mardi 31 mai, chez un client, par non 
respect du port des gants de sécurité. Conformément à la réglementation, la déclaration 
d’accident du travail (Cerfa 14463* 01) doit être établie et Sophie LARIT tient à valider chaque 
formulaire avant envoi à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

1.1  Déclarer l’accident de Francis GOMEZ. (Annexe A à rendre avec la copie) 

Ressources à disposition 

- Courriel du chef d’équipe travaux (document 1) 
- Extrait du PGI : Fiche salarié Francis GOMEZ (document 2) 

C’est le deuxième accident du travail en six mois pour Francis GOMEZ, par manquement aux 
règles de sécurité. Le premier accident avait donné lieu à un avertissement écrit en date du 18 
janvier 2016. Françoise GARCHE demande qu’un courrier lui soit adressé pour le convoquer à un 
entretien avec Sophie LARIT le lundi 18 juillet à 10 heures, dans les locaux de l’entreprise, pour 
lequel il pourra être accompagné d’une personne de l’entreprise.  

1.2  Présenter le courrier de convocation qui sera adressé en recommandé, avec accusé de 
réception  à Francis Gomez. (Composition sur la copie) 

L’entretien de Francis GOMEZ avec Sophie LARIT devra se dérouler conformément à la 
réglementation. Afin de préparer son rendez-vous, la responsable du personnel souhaite 
consigner de manière synthétique les éléments nécessaires sur le rappel des faits et les 
obligations du salarié  en matière  de  sécurité au travail.  

1.3  Rappeler les obligations non respectées par Francis GOMEZ et les conséquences qui 
devront lui être énoncées au cours de l’entretien. (Annexe B à rendre avec la copie) 

Ressources à disposition 

- Courriel du chef d’équipe travaux (document 1) 
- Extrait du règlement intérieur (document 3) 
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DOSSIER 2 – Formation du personnel 

Dans le cadre de la sécurité au travail, les indicateurs sociaux servent la politique de prévention 
au sein de l’entreprise et l’information comme la formation du personnel, sont au cœur de la 
réflexion du CHSCT (Comité d’Hygiène, Santé et Conditions de Travail).  

Il a été décidé de placer deux écrans lumineux à l’accueil et dans les vestiaires, pour sensibiliser 
l’ensemble du personnel sur la santé et la sécurité. Dans les vestiaires des personnels 
techniques, la page d’écran sera modifiée chaque mois afin d’attirer l’attention sur un des 
éléments des équipements de protection individuelle (EPI).  

Une formation sur la prévention des risques professionnels est prévue au mois d’octobre 2016. La 
planification du travail sera anticipée pour permettre l’absence des deux chefs d’équipes et de 
deux techniciens.  

L’appel d’offres lancé auprès d’organismes de formation a donné lieu à trois propositions qu’il faut 
étudier afin de passer commande pour la proposition la plus adaptée en termes de réponse au 
besoin et de coût. Le choix du prestataire sera fait lors de la prochaine réunion du CHSCT, le 27 
juin.  

2.1 Comparer les offres de formation, justifier la sélection de deux propositions et préparer 
l’argumentation pour Sophie LARIT devant le CHSCT.  (Composition sur la copie) 

Ressources à disposition 

- Offres de formation (document 4) 

L’ordre du jour de la réunion du CHSCT du 27 juin portera également sur l’étude du tableau de 
bord des données sociales de l’entreprise. L’analyse des indicateurs permettra de définir 
l’équipement de protection individuelle à rappeler en priorité aux salariés et cet équipement sera 
mis en avant sur l’écran lumineux des vestiaires pendant  tout le mois de septembre, au titre de 
l’action de prévention afin de réduire les accidents sur les chantiers.  

2.2 Proposer une diapositive rappelant au personnel technique l’utilisation obligatoire de 
l’équipement  défini et les risques liés ainsi évités. (Composition sur la copie) 

Ressources à disposition 

- Extrait du règlement intérieur (document 3) 
- Tableau de bord social sur les accidents du travail 2015/2016 (document 5) 
- Équipements de protection individuelle (document 6) 
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DOSSIER 3 – Droit au repos compensateur 

La fluctuation de l’activité de l’entreprise conduit régulièrement le personnel technique à travailler 
au-delà de l’horaire légal de 35 heures. La gestion des heures supplémentaires est traitée de 
deux façons différentes, rémunération en heures supplémentaires et repos compensateur, dans 
le respect de la réglementation qu’il convient parfois d’expliciter aux salariés.  

Une demande de congé de Loïc LE BELEC, technicien de maintenance, a été déposée sur le 
bureau de  Sophie LARIT.  Il déclare avoir droit à  un repos compensateur de deux jours qu’il 
voudrait prendre les 16 juin et 4 juillet, afin de cumuler ce repos avec ses congés payés du lundi 
20 juin au dimanche 3 juillet inclus.  

3.1 Contrôler la demande de jours de repos compensateur de Loïc LE BELEC. 
(Composition sur la copie) 

3.2 Répondre à la demande à partir d’arguments juridiques. (Composition sur la copie) 

Ressources à disposition : 

- Demande de congé de Loïc LE BELEC (document 7) 
- Extrait du PGI : Fiche salarié Loïc LE BELEC (document 8) 
- Extrait du PGI : Congés payés (document 9) 
- Droit au repos compensateur (document 10) 
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DOSSIER 4 – Mérite du travail 

Dans le cadre de sa politique de cohésion sociale, Françoise GARCHE met régulièrement à 
l’honneur les salariés  qui relèvent de la médaille du travail. Quatre salariés seront ainsi décorés 
et  fêtés cette année pour leurs 35 ans d’ancienneté dans l’entreprise, à l’occasion d’une 
cérémonie, le 13 juillet en soirée.  

Il est d’usage que l’entreprise prenne en charge l’intégralité de cette action, à savoir le 
financement des médailles, la réception et la prime de gratification de 150 € par médaillé.  

Le coût global doit être évalué pour être présenté lors de la réunion de direction et Sophie LARIT 
veut anticiper une éventuelle contrainte budgétaire. 

4.1 Calculer le coût global de la cérémonie en classant les dépenses par nature 
(composition sur la copie). 

4.2 Identifier les dépenses pouvant être réduites en cas de contrainte budgétaire tout en 
conservant  la dimension honorifique de la cérémonie. (Composition sur la copie). 

Ressources à disposition : 

- Tarif des médailles du travail (document 11) 
- Recommandations traiteur (document 12) 
- Extrait du tarif traiteur HERRENG (document 13) 
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Document 1 - Courriel du chef d’équipe travaux 

Document 2 – Extrait du PGI : Fiche salarié Francis GOMEZ 

Accident travail M. GOMEZ Francis 

Bonjour, 

Suite à notre conversation téléphonique, je vous communique les informations utiles à la 
déclaration de l’accident de travail de M. GOMEZ. 
L’accident est survenu hier, mardi 31 mai à 8h30, lors d’une intervention chez un de nos 
clients, M. BOUYA à Béthune, 39 rue Jules Pers.  
M. GOMEZ Francis, ouvrier spécialisé, s’est brûlé la main gauche en soudant un tuyau d’acier 
à l’aide d’un chalumeau. Il ne portait pas ses gants de protection. 
Il a été conduit au CHR de Béthune par M. Florian BRUY, son collège et témoin de l’accident. 
Le médecin a constaté une brûlure au 2ème degré entraînant un arrêt de travail de 8 jours.  
M. BRUY est domicilié 159 rue Jean Moulin 62400 Béthune. 

Cordialement 
Alain YRIGO 
Chef d’équipe travaux
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Document 3 – Extrait du règlement intérieur 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR – THERM + 

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
Général : « Chaque salarié doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant ou en faisant 
respecter (…) les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux du travail » 

Dispositifs et moyens de protection : « Chaque salarié a pour obligation, de maintenir en place des 
dispositifs de toute nature installés pour assurer la protection collective des travailleurs (…) »  

« Chaque salarié doit utiliser conformément aux instructions reçues les équipements de protection individuelle tels 
que : dispositifs anti chutes, appareils de protection des voies respiratoires, chaussures de sécurité, vêtements 
imperméables, casques, gants, lunettes (de sécurité, à verre panoramique, masque facial), protections anti-bruit, 
maniques, brassières, vêtements de protection, etc… mis à sa disposition par l’entreprise. » 

Accident de travail : « En cas d’accident du travail, une déclaration doit être faite aussitôt que possible au chef 
d’entreprise ou à son représentant par l’intéressé. Tout salarié a l’obligation d’aviser son chef direct de tout accident 
du travail même bénin survenu à lui-même ou à un autre salarié de l’entreprise lorsqu’il en a été le témoin. » 

SANCTIONS DISCIPLINAIRES 
Nature et échelle des sanctions : « Tout comportement fautif d’un salarié peut donner lieu à l’une des 
sanctions suivantes, qui est fixée par le chef d’entreprise ou son représentant en fonction de la nature et de la gravité 
du fait reproché : 
- avertissement écrit ou blâme, 
- mise à pied dans la limite de trois jours, 
- mutation ou déclassement, à titre disciplinaire, 
- licenciement 
- licenciement pour faute grave : rupture sans préavis ni indemnité de licenciement 
- licenciement pour faute lourde : rupture sans préavis, ni indemnités de licenciement et de congés payés. » 

Procédures : « Lorsque l’employeur envisage de prendre une sanction, il doit convoquer le salarié en lui indiquant 
l’objet de la convocation, sauf si la sanction envisagée est un avertissement ou une sanction de même nature qui n’a 
pas d’incidence, immédiate ou non ,sur la présence dans l’entreprise, la fonction, la carrière ou la rémunération du 
salarié. Au cours de l’entretien, le salarié peut se faire assister par une personne de son choix appartenant au 
personnel de l’entreprise ; l’employeur indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du salarié. 
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc, ni plus d’un mois auprès le jour fixé pour l’entretien. Elle doit être 
motivée et notifiée à l’intéressé. » 
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Document 4 - Offres de formation 

Offre de formation n° 1 : EFE : source http://www.efe.fr 

13 et 14 juin 2016 

10 et 11 octobre 2016 

14 et 15 décembre 2016 



Baccalauréat professionnel Gestion-Administration Code : 1703 GA 2 Session 2016 SUJET 

Épreuve E2 : Gestion administrative des relations avec le personnel Durée : 3H00 Coefficient : 4 Page 12/20 

Document 4  - Offres de formation (suite) 

Offre de formation n° 2 : Comundi : source : http://www.comundi.fr 
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Document 4  - Offres de formation (suite et fin) 

Offre de formation n° 3 : CEGOS source : http://www.cegos.fr 
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Document 5 - Tableau de bord social sur les accidents du travail 2015/2016 

Extrait du tableau de bord social sur les accidents du travail de THERM + 

Nombre 
d’accidents 
du travail 

Crâne Yeux Ouïe Appareil 
respiratoire  

mains bras jambe pied 

1er Trim 2015 0 1 0 0 1 0 1 0 
2ème Trim 
2015 

0 2 0 0 3 0 2 0 

3ème Trim 
2015 

1 1 0 0 1 0 0 0 

4ème Trim 
2015 

0 0 0 0 0 0 0 1 

1er Trim 2016 0 2 0 0 1 0 0 0 
2ème Trim 
2016 

0 3 0 0 1 1 1 0 

Document 6 – Équipements de protection individuelle (EPI) 

Les équipements de protection individuelle 

Les EPI sont des « dispositifs ou moyens destinés à être portés ou tenus par une personne en 
vue de la protéger contre un ou plusieurs risques susceptibles de menacer sa santé ou sa 
sécurité » (Code du travail).(lien (ancre) vers la partie « Contexte réglementaire ») 
Ces équipements peuvent prendre différentes formes, plus ou moins complexes : 

• bouchons d’oreilles
• lunettes de protection,
• appareils de protection respiratoire,
• systèmes d’arrêt des chutes…

 Ils permettent de protéger les opérateurs contre des risques professionnels de diverses natures : 
biologique (inhalation d’agents biologiques ...) 

• chimique (inhalation de vapeurs de solvants, contact des mains avec des produits
chimiques…)

• mécanique (chocs à la tête, projections de particules dans les yeux…)
• électrique
• thermique (travail en chambre froide, projections de métal fondu …)
• rayonnements ionisants ou non ionisants (laser, ultraviolet…)
• bruit…

Certains EPI protègent contre plusieurs risques. Ainsi, il existe des cagoules de soudage 
protégeant à la fois contre le risque d’inhalation de fumées et contre les rayonnements dangereux 
pour les yeux. 
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Document 7 – Demande de congés de Loïc LE BELEC 

Document 8 - Extrait du PGI : Fiche salarié Loïc LE BELEC 

J’ai travaillé 189 heures 

supplémentaires depuis le 1er 

janvier, et donc  je souhaite poser 

2 jours de repos compensateur le 

jeudi 16 juin et le lundi 4 juillet. 

Merci 

Loïc LE BELEC 
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Document 9 - Extrait du PGI : C ongés payés

Document 10 - D roit au repos compensateur

Sources : http://travail-emploi.gouv.fr

Fiche pratique du droit du travail
Mise en œuvre de la contrepartie obligatoire en repos
La contrepartie obligatoire en repos
l’ouverture du droit, sous réserve des dispositions permettant à l’employeur de différ
la COR. 
La contrepartie obligatoire en repos peut être prise par journée entière ou par demi
convenance du salarié. 

Rémunération du BTP – contrepartie obligatoire en repos
Le contingent annuel d'heures supplémentaires
cas d’annualisation du temps de travail). […]
Le salarié qui cumule 7 heures de contrepartie en repos obligatoire ouvre son droit. […]
La loi prévoit que le salarié peut demander le bénéfice de ce repos en respectant un délai de
prévenance de 7 jours. Tout refus de votre part devra être dument motivé et les dél
personnel devront être consultés. 
Ces repos ne devront en principe pas être pris entre le 1er juillet et le 31 août ni être accolés à un
jour de congé payé ordinaire. 

Administration Code : 1703 GA 2 
Gestion administrative des relations avec le personnel Durée : 3H00 

ongés payés  

roit au repos compensateur  

emploi.gouv.fr http://www.editions-tissot.fr 

Fiche pratique du droit du travail  – durée du travail
Mise en œuvre de la contrepartie obligatoire en repos  : 
La contrepartie obligatoire en repos (COR) est prise dans un délai maximum de 2 mois suivant
l’ouverture du droit, sous réserve des dispositions permettant à l’employeur de différ

La contrepartie obligatoire en repos peut être prise par journée entière ou par demi

contrepartie obligatoire en repos  
heures supplémentaires dans le BTP est fixé à 180 heures (145 heures en

cas d’annualisation du temps de travail). […] 
qui cumule 7 heures de contrepartie en repos obligatoire ouvre son droit. […]

La loi prévoit que le salarié peut demander le bénéfice de ce repos en respectant un délai de
prévenance de 7 jours. Tout refus de votre part devra être dument motivé et les dél

 
Ces repos ne devront en principe pas être pris entre le 1er juillet et le 31 août ni être accolés à un

Sources : http://www.travail

http://www.editions
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est prise dans un délai maximum de 2 mois suivant
l’ouverture du droit, sous réserve des dispositions permettant à l’employeur de différer la prise de 

La contrepartie obligatoire en repos peut être prise par journée entière ou par demi-journée à la 

dans le BTP est fixé à 180 heures (145 heures en 

qui cumule 7 heures de contrepartie en repos obligatoire ouvre son droit. […] 
La loi prévoit que le salarié peut demander le bénéfice de ce repos en respectant un délai de 
prévenance de 7 jours. Tout refus de votre part devra être dument motivé et les délégués du 

Ces repos ne devront en principe pas être pris entre le 1er juillet et le 31 août ni être accolés à un 

http://www.travail-emploi.gouv.fr 

http://www.editions-tissot.fr 
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Document 11 - Tarif des médailles du travail 

Source : http://fifouvidz.free.fr 

Document 12 -  Recommandations traiteur 

Recommandations du traiteur 

Pour 100 personnes : 

� 4 pains surprises (2 campagnards et 2 fraîcheurs)
� 4 mini navettes par personne
� 4 mignardises sucrées par personne

� 2 coupes de champagne par personne (6 coupes par bouteille)
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Document 13  - Extrait du tarif traiteur HERRENG 
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Annexe A – Déclaration d’accident du travail à rendre avec la copie 
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Annexe B – Retour d’analyse d’accident au travail à rendre avec la copie 

RETOUR D’ANALYSE D’ACCIDENT AU TRAVAIL 

Travaux effectués : ................................................................................................................  

Salarié concerné : ..................................................................................................................  

Siège des lésions : .................................................................................................................  

Arrêt maladie : oui □   non □ 

CIRCONSTANCES DE L’ACCIDENT 


